
Elections fédérales 1995 : problèmes lors du
vote

Autor(en): Lenzin, René

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue suisse : la revue des Suisses de l'étranger

Band (Jahr): 23 (1996)

Heft 1

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-912422

PDF erstellt am: 12.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-912422


SCRUTIN

tenant de permettre ce transfert souhaité

par toutes les parties directement
intéressées.

Trois mesures d'économie

Pour la troisième fois, en 1994, le Conseil

fédéral a présenté un catalogue de

mesures d'assainissement des finances
fédérales. Le Parlement a accepté l'an
passé une partie de ces propositions et
en particulier trois mesures nécessitant
chacune un amendement constitutionnel.

Voilà pourquoi peuple et cantons

doivent donner leur avis à ce propos

le 10 mars. Ces trois mesures repré-

Elections fédérales 1995

Depuis 1992, les Suissesses et Suisses
de l'étranger peuvent participer, par
correspondance, aux élections et vota-
tions fédérales. Il n'est pas possible de

savoir combien des plus de 60 000 Suisses

qui se sont inscrits pour pouvoir
exercer leurs droits politiques participent

effectivement aux votations, parce
que leurs voix ne sont pas comptées
séparément. Des sondages effectués
auprès des grandes communes et des cantons

qui disposent d'un registre central
des électeurs pour les Suisses de l'étranger

montrent que le taux de participation

de ceux-ci est en règle générale de
15 à 20 pour cent plus élevée que la

moyenne suisse.
En revanche, pour la première

participation aux élections le 22 octobre
dernier, des sondages indiquent que la
participation a été environ la même qu'à
l'intérieur du pays. On peut déduire des

nombreuses réactions reçues d'électeurs
à l'étranger qu'il y a eu des problèmes
lors du vote, qui ne sont pas nouveaux
en soi, mais qui se sont accentués lors
des élections.

D'une part, certains électeurs n'ont
pas pu voter parce qu'ils ont reçu le
matériel de vote trop tard, et cela parfois
dans des pays où la poste est suffisamment

fiable pour qu'on puisse avoir la
certitude que le bulletin de vote
parviendra dans le délai voulu. D'autre
part, de nombreux Suisses de l'étranger
ont rencontré des difficultés en raison
de la multitude de listes et de candidats.

sentent ensemble un volume d'économies

quelque peu supérieur à 40
millions de francs par an pour la
Confédération.

La première vise à autoriser à l'avenir
l'achat centralisé par le Groupement de

l'armement de l'ensemble des articles

composant l'équipement personnel des

militaires. La suppression de la compétence

cantonale en la matière permettra
des économies d'au moins 15 millions
par an pour la Confédération, car le
mode d'acquisition décentralisé actuel
renchérit les articles (commandes par
petites tranches à de petits fournisseurs

peu compétitifs).

Certes, les médias destinés aux Suisses
de l'étranger («Revue Suisse», Radio
Suisse Internationale) ont pu donner des

informations sur le paysage politique de

l'ensemble de la Suisse, mais pas sur les

spécificités cantonales des différents
partis et encore moins sur les nombreux
hommes et femmes qui posaient leur
candidature.

L'Organisation des Suisses de

l'étranger recueille les expériences
faites jusqu'ici lors de l'exercice des

droits politiques et adressera aux autorités

fédérales, cantonales et communales

une série de postulats concrets afin

que ces défauts soient corrigés au plus
tôt.
René Lenzin

Information sur
cassette
Radio Suisse Internationale met
gratuitement à disposition des Suisses de

l'étranger des cassettes présentant les

objets et les enjeux des votations
fédérales. En remplissant le bulletin de
commande ci-contre et en l'adressant à

Radio Suisse Internationale, cassettes
votations, CH-3000 Berne 15, vous
recevrez à temps avant chaque votation
l'information sur cassettes concernant
les objets en votation.

La seconde mesure proposée consiste
à biffer l'obligation d'achat de distilleries

et de prise en charge de l'eau-de-vie
par la Régie fédérale des alcools.
L'économie, ici, sera de 3,5 millions de
francs au moins. Enfin, en supprimant
les contributions fédérales aux places
de parc près des gares, on veut soulager
la caisse fédérale de quelque 24 millions
de francs.

A l'heure de mettre sous presse, les

cinq objets des votations fédérales du
10 mars prochain ne suscitent aucune
opposition notable.

Résultats des élections
au Conseil des Etats
Darts divers cantons, les deux
membres du Conseil des Etats n'ont
pas été élus au premier tour, le 22
octobre 1995, si bien qu'un second
tour a été nécessaire, qui a eu lieu
après la date limite de la rédaction
du no 6/95 de la «Revue Suisse».
C'est pourquoi nous vous donnons
les résultats définitifs des élections
au Conseil des Etats. Dans l'ensemble,

il n'y a eu que peu de changements

dans la répartition des sièges.
Le PRD a perdu un siège dans le
canton du Jura, le PDC en a perdu
un dans le canton d'Argovie et en a
gagné un au Tessin, le PS a gagné
un siège à Genève ainsi qu'au Jura,
l'UDC a gagné un siège dans le
canton d'Argovie, le PLS en a perdu
un à Genève et la Lega a perdu son
seul siège au Tessin.

Parti radical-démocratique 17 (-1)
Parti démocrate-chrétien 16
Parti socialiste 5 (+2)
Union démocratique du Centre 5 (+1)
Parti libéral 2 (-1)
Alliance des Indépendants 1

Lega dei Ticinesi 0 (-1)

_X_

Bulletin de commande
Je désire recevoir avant chaque votation
fédérale la cassette votations de Radio
Suisse Internationale en

allemand
français
italien (marquer ce qui convient)

Nom:

Prénom:

Adresse:
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